
       
 
 

PROCÉDURE  D'ADMISSION EN ULIS LYCÉE 
 

et le rôle des partenaires institutionnels 

 

 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MDPH 
(Maison des  

Personnes 

Handicapées) 

CDAPH 

La Commission des Droits et de l'Autonomie des 

Personnes Handicapées (CDAPH) émet un avis 

favorable envers la demande de la famille. 
La Maison Des Personnes Handicapées reconnait 

les droits de l'élève handicapé, attribue des aides,  

et décide en faveur de son orientation scolaire  

ou professionnelle. Elle émet une 

NOTIFICATION. 

I A 
Inspection 

Académique 

 

L'Inspection Académique 

fournit une émet un avis  

d' AFFECTATION  

L'IA émet une 

AFFECTATION 

 

PPS et le 

document 

GEVASCO  

L'ESS (Équipe de Suivi de Scolarisation)  réunit 

tous les intervenants :  
 ses parents, l'enseignant référent,  

 les enseignants de l'élève handicapé  

 les professionnels de santé et sociaux. 

 CPE, Infirmière, AS, COP... 

Ils concourent à la mise en œuvre du PPS (Plan 

Personnalisé de Scolarisation) 

Les informations sur la situation d’un élève 

handicapé sont regroupées sur un document 

unique nommé GEVASCO. 

 

 
"Je vais à Martin Bret !" 

Toute demande 

d'admission en ULIS est 

formulée par la  

FAMILLE, elle 

contacte la MDPH.  

 

INFO ULIS N° 5 

http://www.onisep.fr/Formation-et-handicap/Les-parcours-de-scolarite/Projets-de-scolarisation/Le-projet-personnalise-de-scolarisation-pour-les-eleves-handicapes

